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Désaffiliation de SUD CT Mayotte de la fédération SUD CT 

Mayotte, une situation sociale catastrophique 
Elle se traduit par une pauvreté aigue, l’insécurité, la dégradation des services publics et 
des conditions de travail… Les responsabilités historiques de l’Etat français sont évidentes 
construisant notamment des inégalités de droits et de moyens publics pour faire face à 
cette situation sociale. En mars 2018, la fédération SUD CT exprimait sa solidarité avec les 
victimes de cette crise sociale, revendiquant « les mesures immédiates permettant aux ser-
vices publics de remplir leurs missions en direction de l’ensemble de la population et que 
l’aménagement du territoire se fasse au mieux des besoins des habitants. Cela passe nécessai-
rement par l’ouverture de classes, aux effectifs bas, de services sanitaires et sociaux… Cela 
passe enfin par des mesures contribuant à abolir le chômage, accroitre le niveau de vie, à per-
mettre la libre circulation entre les iles de l’archipel des Comores ou vers la métropole dans 
des conditions décentes. ». 
Dans le même temps la fédération SUD CT dénonçait la plateforme revendicative, signée 
par Solidaires Mayotte, et notamment « les positions et revendications dont les dérives xéno-
phobes sont totalement contraires aux valeurs portées par notre syndicalisme ouvrier, de 
transformation sociale, antiraciste et émancipateur. Pointer l’immigration comme principale 
responsable des problèmes mahorais est, à nos yeux, une erreur. »  
 

Ne pas se tromper d’adversaire, réaffirmation de nos valeurs 
Compte tenu de la signature de ce cahier revendicatif par Solidaires Mayotte, auquel notre 
syndicat SUD CT Mayotte participe, nous avons interpelé notre syndicat pour contribuer à 
préciser sa position sur ce cahier revendicatif. Parallèlement, nous avons demandé à Soli-
daires de « prendre une position ferme dénonçant la position prise par Solidaires Mayotte ». 
Malgré plusieurs relances, malgré des échanges approfondis lors de nos conseils fédéraux 
de juin et de décembre, malgré la saisine de notre commission de résolution des conflits, 
SUD CT Mayotte a refusé de clarifier publiquement sa position. 
 

En conséquence, et conformément à nos statuts, le Conseil fédéral des 13 et 14 décembre a 
voté à une très large majorité la désaffiliation du syndicat SUD CT Mayotte de la fédération 
SUD Collectivités Territoriales. 
 

Lyon, le 14 décembre 2018 
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